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MESSAGE DE BIENVENUE

Me Jérôme FER
président de la Chambre des notaires neuchâtelois

Me Pascal RAULT
président de la Chambre interdépartementale des notaires de Franche-Comté



Emmanuelle OUDET-ELIEN

Notaire à Morez

Sandrine ROUX-FOIN

Notaire à Pontarlier

Pascal HOFER

Notaire à Boudry

Simon STOECKLI

Notaire à Marin



Une personne mariée, domiciliée en Suisse, sans 

contrat de mariage avec deux enfants, décède. Elle 

est propriétaire avec son conjoint d’un immeuble en 

Suisse estimé cadastralement à CHF 300 000. --

(valeur fiscale) et dont la valeur vénale est de CHF 

500 000.-- Elle a acheté à Avoriaz (F) un 

appartement de vacances au prix de € 50 000. -- et 

dispose d’avoirs bancaires en Suisse et en France 

pour un montant total de CHF 200 000. – Au 

moment du mariage, les époux n’avaient aucune 

fortune. Ils n’ont pas fait d’héritage. 

Etude de cas



Une personne mariée, domiciliée en France, sans 

contrat de mariage avec deux enfants, décède. Elle 

est propriétaire avec son conjoint d’un immeuble 

en Suisse estimé cadastralement à CHF 300 000. --

(valeur fiscale) et dont la valeur vénale est de CHF 

500 000.-- Elle a acheté à Avoriaz (F) un 

appartement au prix de € 50 000. -- et dispose 

d’avoirs bancaires en Suisse et en France pour un 

montant total de CHF 200 000. – Au moment du 

mariage, les époux n’avaient aucune fortune. Ils 

n’ont pas fait d’héritage. 

Etude de cas



Deux catégories d’héritiers:

1. les héritiers légaux (désignés par la loi)

2. les héritiers institués (désignés par des dispositions pour cause de mort)

I. Les héritiers selon le droit suisse



Distinction entre héritier et légataire

Héritier : personne qui recueille tout ou partie de la succession (quote-part ou

%) et devient personnellement responsable des dettes de la succession

Légataire : personne qui reçoit un ou plusieurs objets ou une somme

déterminée, sans responsabilité pour les dettes de la succession



Détermination de la qualité d’héritier légal :

→ Système des parentèles

→ liens du mariage ou du partenariat enregistré

→ Collectivité publique

Part du conjoint dépend de la parentèle à laquelle appartiennent les autres 

héritiers: varie de ½ à 1/1





Masse successorale :

Biens et dettes du défunt qui passent 

automatiquement en propriété 

communes aux héritiers.





Réserve héréditaire : part que la loi oblige de laisser à certains héritiers.

Personnes protégées par la réserve :

Enfants: ¾ de leur droit légal de succession

Père et mère: ½ de leur droit légal

Conjoint: ½ de son droit légal

Quotité disponible : part dont on peut disposer librement.



II. Les principales formes de dispositions

pour cause de mort



Le testament olographe

•Ecrit en entier de la main du testateur

•Le rôle du notaire : proposer un projet conforme à la loi

•Le dépôt du testament auprès d’un notaire assure sa conservation



Le testament public

reçu par devant notaire, en présence de deux témoins

Bénéficie de la force probante de l’acte authentique



Le pacte successoral

•conclu entre le futur défunt et ses héritiers potentiels ;

•reçu par devant notaire, en présence de deux témoins.

•Avantage : transparence totale ; chacun des futurs héritiers sait exactement ce

qui va se passer au décès du disposant.



III. L’ouverture de la succession



Bases légales de droit suisse

Art. 537 CCS

La succession s'ouvre par la mort.

Art. 538 CCS

La succession s'ouvre au dernier domicile du défunt, pour l'ensemble des

biens.



Deux cas de figure possibles :

1. Absence de dispositions à cause de mort

Délivrance du certificat d’hérédité

2. Existence de dispositions à cause de mort

Procédure d’ouverture des dispositions

Délivrance du certificat d’hérédité



La procédure d’ouverture relève du droit cantonal.

Dans le canton de Neuchâtel, elle est régie par la 

Loi sur le traitement des actes à cause de mort et actes similaires du 2 

novembre 2010 (LACDM), entrée en vigueur le 1er janvier 2011



Cette loi règle:

Le dépôt et la conservation des actes à cause de mort et actes similaires

L’ouverture desdits actes

Les compétences et la procédure en matière

de bénéfice d’inventaire

de délivrance des certificats d’hérédité



Le notaire est seul compétent pour recevoir les testaments olographes

en dépôt au sens de l’art. 505 al. 2 CCS

Sont des autres actes à cause de mort et actes similaires :

Testaments authentiques, pactes successoraux, inventaires 

authentiques, contrats de mariage, conventions sur les biens, pactes sur 

succession non ouverte



Le notaire est l’autorité compétente pour la remise et l’ouverture des

testaments au sens des art. 556 et 557 CCS, ainsi que pour les autres actes à

cause de mort et actes similaires



La procédure d’ouverture
des dispositions successorales

Décès
• Inscription du décès dans le

Guichet Unique (accès non public)
par l’Etat civil

Inscription 
dispositions 

PCM  dans GU

• Le notaire inscrit l’existence d’une disposition pour cause de
mort sur le GU dans les 10 jours suivants l’annonce du décès

Notaire en 
charge du 

dossier

•Le notaire qui a inscrit les dispositions PCM
les plus récentes est désigné, par le GU, en
charge du dossier



Avis à 
l’exécuteur 

testamentaire

• Le notaire informe l’exécuteur testamentaire de son mandat. Si le
notaire est lui-même l’exécuteur testamentaire, il fait appel à un
autre notaire pour la procédure d’ouverture des dispositions pour
cause de mort

Appel à 
l’ouverture

• Le notaire convoque les héritiers institués, les héritiers
légaux et l’exécuteur testamentaire à une séance de lecture
des dispositions successorales

Communication 
des dispositions 
pour cause de 

mort

• Les héritiers institués et légaux
reçoivent copie des dispositions
successorales, les légataires
reçoivent copie des dispositions qui
les concernent



IV. Le certificat d’hérédité



Certificat d’hérédité

•Le notaire est l’autorité compétente pour la délivrance du certificat d’hérédité

•Etabli en la forme authentique

•Délivré à tous ceux dont les dispositions à cause de mort confèrent des droits

•Inscrit au Registre foncier si nécessaire 

Ensuite, il sera procédé à la liquidation et au partage de la succession.







V. Le droit applicable



Droit applicable

Principe :

Art. 538 CCS:

«La succession s’ouvre au domicile du défunt pour l’ensemble de ses biens».

Cette règle est de droit impératif.



La compétence des autorités administratives (ouverture de la succession,

certificat d’hérédité) ou judiciaires (actions de droit successoral) sont

déterminées par le domicile du défunt en Suisse.

Cependant, une exception est faite pour les immeubles pour lesquels la

compétence exclusive de l’Etat du lieu de situation est réservée, à condition

toutefois que l’Etat dans lequel est situé l’immeuble revendique une telle

compétence, c’est le cas en France.



Des exceptions à l’application du droit du dernier domicile du défunt peuvent

découler des conventions internationales ou de l’application de l’article 90 al.

2 de la loi fédérale sur le droit international privé (LDIP).

En vertu de cet article, un étranger résidant en Suisse peut soumettre l’entier de

sa succession au droit de son pays d’origine. Une telle décision n’est

cependant valable que s’il possède encore cette nationalité à son décès et s’il

n’est pas devenu suisse dans l’intervalle.



Le principe fiscal est identique à celui du droit civil. En cette matière, c’est le

canton du dernier domicile du défunt qui est compétent pour percevoir l’impôt

sur tous les éléments de la succession à l’exception des immeubles qui sont

imposables dans le canton / le pays du lieu de situation.



VI. L’inventaire successoral





Fortune à la date du décès 

Actif Valeur vénale 

1. Immeubles neuchâtelois 300'000.-- 300'000.-- 500'000.-- 

2. Immeubles hors canton et/ou 

à l’étranger 

répartition art. 20 LSucc 12'000.-- 

Immeuble en SCI  60'000.-- 100'000.-- 

3. Titres et valeurs mobilières de  

toutes natures 200'000.--  200'000.-- 200'000.-- 

 

TOTAL ACTIF 512'000.--  560'000.-- 800'000.-- 

 

 



Passif 

1. Dette hypothécaire 98'000.-- 98'000.-- 98'000.-- 

2. Factures courantes  1'250.-- 1'250.-- 1'250.-- 

3. Factures caisse maladie 750.-- 750.-- 750.-- 

4. Impôts au jour du décès 500.-- 500.-- 500.-- 

Frais de liquidation de la  

succession, divers    14'500.-- 

TOTAL PASSIF 100'500.-- 100'500.-- 115'000.-- 

 

A. Acquêts du défunt 205'750.-- 229'750.-- 342'500.-- 

B. Acquêts du conjoint survivant 205'750.-- 229'750.-- 342'500.-- 

Sous-total 411'500.-- 459'500.-- 685'000.-- 



Calcul de l’actif net de la succession 

Sa part à ses acquêts (50%) 102'875.-- 114'875.-- 196'250.-- 

Sa part aux acquêts du conjoint 

survivant (50%) 102'875.-- 114'875.-- 196'250.-- 

./. Frais funéraires  7'500.-- 7'500.-- déjà compris dans les frais divers 

 192'500.-- 222'250.-- 392'500.-- 

 

Héritier(s) et légataire(s) 

Nom, prénom et adresse Lien de parenté 

complète des héritiers et légataires avec le/la défunt (e) 

  

Müller Nathalie, avenue du Collège 4, 2017 Boudry épouse (1/2) 

Müller Elodie, rue de la Côte 61, 2000 Neuchâtel fille (1/4) 

Müller Thomas, Ville 32, 2525 Le Landeron fils (1/4) 

 

 



Parts des héritiers 

Müller Nathalie (1/2) 96'250.-- 111'125.-- 196'250.-- 

Müller Elodie (1/4) 48'125.-- 55'562.50 98‘125.-- 

Müller Thomas (1/4)  48'125.-- 55'562.50 98'125.-- 

 
 

 



Droits de succession (Canton de Neuchâtel)

Conjoint : 0%

Descendants : 3 %

Une somme de CHF 50’000.-- est déduite pour chaque 

part héritée par les enfants ou les parents.

L’impôt minimum est de CHF 100.--.



Questions particulières

• Immeuble en France, SCI ou en pleine propriété ;

• Situation fiscale d’un des héritiers domicilié en France lors de l’ouverture de 

la succession en Suisse.



Emmanuelle OUDET-ELIEN

Notaire à Morez

Sandrine ROUX-FOIN

Notaire à Pontarlier

Pascal HOFER

Notaire à Boudry

Simon STOECKLI

Notaire à Marin



Détermination de la loi applicable à la succession

en présence d’éléments d’extranéité

A) Application de l’article 21 du règlement européen Succession N°650/2012 du 4 juillet 2012

Le principe : le critère de la résidence habituelle du défunt

Exception : la désignation par le défunt de la loi applicable par testament (professio juris)

B) Conséquence de l’application de l’article 21 pour notre cas en France

La loi française s’applique à l’ensemble de la succession.

Article 720 du code civil : les successions s’ouvrent 

par la mort, au dernier domicile du défunt. 



La fixation du régime matrimonial applicable

A) Le régime légal

Avant le 1er février 1966 : communauté de meubles et acquêts

Après le 1er février 1966 : communauté réduite aux acquêts

B) Les régimes conventionnels

La séparation de biens

La participation aux acquêts

La communauté universelle

Tout ce que vous achetez au

cours de votre mariage est

commun, même si vous le

payez seul.

Rien n'est mis en commun.



La dévolution successorale

A) Ab intestat

En présence de descendants tous communs au couple le conjoint hérite au choix :
- Soit un quart en pleine propriété

- Soit la totalité en usufruit
En présence de descendants de lit différents, le conjoint hérite :

- un quart en pleine propriété

En l’absence de descendants le conjoint est héritier réservataire



Réserve héréditaire

Réserve et quotité disponible en présence de descendants :



La dévolution successorale

B) Par testament ou donation entre époux

Les différents testaments

La donation entre époux

Le fichier des dispositions des dernières volontés

- Testament olographe

- Testament authentique

- Testament mystique

Les différents legs

- Legs universel

- Legs à titre universel

- Legs à titre particulier



Le règlement de la succession

A) Le notaire établi l’acte de notoriété ou le certificat européen

Contenu de l’acte de notoriété

C) Le notaire établi les formalités requises pour régler la succession

Contenu du certificat européen

B) Le notaire établi le bilan du patrimoine du défunt à savoir les actifs et les passifs

Les actifs mobiliers

Les actifs immobiliers

L’inventaire du mobilier

L’attestation de propriété immobilière pour les biens immobiliers en France

La déclaration de succession

Son contenu

L’évaluation des immeubles en France : valeur vénale

L’évaluation des immeubles en Suisse : valeur du registre foncier

D) Le paiement des droits en France compte tenu de la dénonciation de la convention Franco/Suisse

Le calcul des droits

L’évaluation du mobilier : inventaire ou forfait mobilier

Formalités à 

effectuer pour 

inscrire les 

héritiers sur le 

registre foncier 

suisse. 



Le règlement de la succession

Les abattements

Exonération de droits pour le conjoint survivant



Tableau des droits de mutations à titre gratuit 

en ligne directe



Le règlement de la succession

A) Le notaire établi l’acte de notoriété ou le certificat européen

Contenu de l’acte de notoriété

C) Le notaire établi les formalités requises pour régler la succession

Contenu du certificat européen

B) Le notaire établi le bilan du patrimoine du défunt à savoir les actifs et les passifs

Les actifs mobiliers

Les actifs immobiliers

L’inventaire du mobilier

L’attestation de propriété immobilière pour les biens immobiliers en France

La déclaration de succession

Son contenu

L’évaluation des immeubles en France : valeur vénale

L’évaluation des immeubles en Suisse : valeur du registre foncier

D) Le paiement des droits en France compte tenu de la dénonciation de la convention Franco/Suisse

Le calcul des droits

Le paiement (délai et modalités)

L’évaluation du mobilier : inventaire ou forfait mobilier



Le règlement de la succession

Le paiement

- Délai de six mois pour déposer la déclaration de succession et pour payer

les droits de succession (délai d'un an pour les défunts décédés fors de

France).

- En cas de retard, un intérêt de 0,20 % par mois est dû à l'administration

fiscale (ajout d'une pénalité de 10 % si le retard excède six mois).

- Possibilité de paiement fractionné ou différé.



Acte de notoriété



Acte de notoriété



Acte de notoriété



Acte de notoriété



Acte de notoriété



Acte de notoriété



Acte de notoriété



Déclaration de 

succession



Déclaration de 

succession



Déclaration de 

succession



Déclaration de 
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Déclaration de 
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Déclaration de 

succession



Déclaration de 
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Déclaration de 
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Déclaration de 
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Déclaration de 
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Déclaration de 
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Déclaration de 
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succession



Le règlement de la succession

A) Le notaire établi l’acte de notoriété ou le certificat européen

Contenu de l’acte de notoriété

C) Le notaire établi les formalités requises pour régler la succession

Contenu du certificat européen

B) Le notaire établi le bilan du patrimoine du défunt à savoir les actifs et les passifs

Les actifs mobiliers

Les actifs immobiliers

L’inventaire du mobilier

L’attestation de propriété immobilière pour les biens immobiliers en France

La déclaration de succession

Son contenu

L’évaluation des immeubles en France : valeur vénale

L’évaluation des immeubles en Suisse : valeur du registre foncier

D) Le paiement des droits en France compte tenu de la dénonciation de la convention Franco/Suisse

Le calcul des droits

Le paiement (délai et modalités)

L’évaluation du mobilier : inventaire ou forfait mobilier

E) Le paiement des droits en Suisse

Article 784 du CGI



Le règlement de la succession

Le paiement des droits en Suisse

Dans la mesure où des droits seraient dus en Suisse sur des biens qui

y sont situés, la double imposition serait éliminée par l’imputation

sur les droits de succession français des droits dus en Suisse (article

784 du CGI)



Questions particulières

• Immeuble en France, SCI ou en pleine propriété ;

• Situation fiscale d’un des héritiers domicilié en France lors de l’ouverture de 

la succession en Suisse.
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Notaire à Morez
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